INFO-TAB
Cahier de renseignements et des politiques
du programme Technologie d’analyses biomédicales (TAB)
au Collège Shawinigan


Avant toute chose, ce document se veut un document informatif pour tous les étudiants et futurs étudiants en Technologie d’analyses biomédicales (TAB) du Collège Shawinigan.  Bien entendu celui-ci est en constante évolution et il se pourrait que les renseignements y soit mis à jour plusieurs fois par session, il vous est donc suggéré de le consulter régulièrement.  Si vous pensez que ce document pourrait être bonifié en ajoutant certains renseignements, n’hésitez pas à en faire part au responsable du programme.  Pour l’année 2011-2012, la responsable du programme TAB est Mme Caroline Jolin.  


LE PROGRAMME TECHNOLOGIE D’ANALYSES BIOMÉDICALES

Le programme TAB est un programme d’étude collégial de 3 ans qui comprend 4 sessions régulières, 1 session condensée (11 semaines au lieu de 15 semaines) et un stage de 26 semaines en milieu hospitalier qui est non rémunéré.  La plupart du temps, les stages se font dans les centres hospitaliers de la région mais il est possible que certains milieux de stages se situent à l’extérieur de la région.  

Aussi, pour l’étudiant qui le désire, il est possible de lui confectionner une grille personnalisée pour faire le programme en 4 ans au lieu de 3 ans.  Pour se prévaloir de cette option, il faut rencontrer votre aide pédagogique individuelle (API).  L’API associée au programme TAB pour l’année 2011-2012 est Mme Carole Corriveau.

Le programme TAB est un programme très exigeant sur le plan académique.  Il est donc suggéré aux étudiants de limiter le plus possible le nombre d’heures de travail rémunéré à l’extérieur.  Il est conseillé de ne pas dépasser 15 heures de travail rémunéré par semaine.  Selon certaines recherches, il y a un risque accru d’être en difficulté scolaire ou d’abandonner ses études pour les étudiants en emploi quand : ¤

· leur emploi les empêche de consacrer le temps nécessaire à leurs travaux scolaires;
· ils s’absentent de leurs cours à cause de leur emploi; 
· ils perçoivent que leur travail nuit à leurs études;
· ils n’ont pas l’énergie pour faire leurs travaux scolaires en rentrant de leur travail;
· leurs notes sont faibles et ils manquent de motivation face à leur travail scolaire;
· l’intensité du travail rémunéré augmente alors qu’ils sont en période d’examen ou de fin de session, par exemple en décembre;
· ils prolongent la durée de leurs études pour concilier études et travail rémunéré. 

¤ Tiré du site http://www.uquebec.ca/capres/fichiers/art_uqac_sept04.shtml)

ORDRE PROFESSIONNEL DES TECHNOLOGISTES MÉDICAUX DU QUÉBEC *

L'Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec, soit l’OPTMQ, a pour principale fonction d'assurer la protection du public, notamment en contrôlant l'exercice de la profession par ses membres.  L'Ordre regroupe les professionnels qui effectuent des prélèvements, des analyses et des examens dans le domaine de la biologie médicale et qui posent tous les actes nécessaires pour en assurer la fiabilité.

Vous aurez à vous inscrire afin d’être membre étudiant de l’OPTMQ dans le cadre de certains de vos cours ainsi que pour vos stages ou le programme d’externat.  Il est fortement recommandé de vous inscrire dès la première session.  Vous trouverez le formulaire d’inscription sur le site de l’OPTMQ.  Vous devrez obligatoirement être membre étudiant pour avoir accès à l’externat et aux stages.  Le coût annuel est 44$+taxes pour la 1ère année et 33$+taxes pour les années subséquentes.  Le total des sommes payées à ce titre pendant vos études sera déduit des frais d’ouverture et d’étude de dossier, au coût de 110$+taxes, exigés au moment de votre demande d’émission de permis, après votre graduation.

Être membre actif de l’OPTMQ coûte 331,50$+taxes/année.

Le programme d’externat  mis en place il y a quelques années permet à l’étudiant qui a complété sa deuxième année du programme TAB d’obtenir un emploi intéressant, formateur et bien rémunéré.  Les étudiants peuvent faire de l’externat dans un centre hospitalier de soins généraux et spécialisés, incluant un CHU, un CLSC ou un laboratoire privé.  Ils ne peuvent exercer dans les unités d’urgence et les unités de soins critiques.  L’externat a pour but de :
· Permettre à l’étudiant de consolider les compétences acquises pendant sa formation;
· Favoriser l’intégration de son futur rôle professionnel au contact de modèles professionnels;
· Favoriser la promotion du programme Technologie d’analyses biomédicales et la rétention des étudiants dans ce programme;
· Contribuer à réduire les effets de la pénurie de main-d’œuvre.

Les périodes pendant lesquelles les étudiants peuvent faire de l’externat sont du 15 mai au 31 août et du 15 décembre au 20 janvier suivant.  Cependant, l’externat ne peut commencer avant la fin de la période de remise des notes au Collège par les enseignants.

Pour qu’un étudiant soit admissible au programme d’externat, plusieurs règles s’appliquent.  Les cours de formation générale commune et propre du programme, les cours complémentaires et les cours spécifiques aux deux premières années en TAB doivent être réussis depuis moins de 18 mois; la réussite du cours de pharmacologie n’est pas requise.  L’étudiant doit obligatoirement être inscrit au registre des externes tenu par l’OPTMQ avant de commencer l’externat, il doit avoir acquis les compétences « Intervenir auprès d’un client », « Faire des prélèvements » et produire au secrétaire de l’Ordre une attestation à cet effet signée par le directeur du programme d’études du collège.
Pour faire de l’externat, vous devez poser votre candidature dans les centres hospitaliers.  La meilleure période pour le faire est au retour des congés des fêtes.  Il est souvent préférable de remettre les Curriculum Vitae en main propre aux responsables des laboratoires dans les centres hospitaliers plutôt que de passer seulement par les ressources humaines.  De cette façon la personne qui reçoit votre Curriculum Vitae peut vous rencontrer et il y a moins de risque que celui-ci passe inaperçu.
  
Le document complet concernant l’externat est disponible sur le site de l’OPTMQ ainsi que le formulaire à remplir. 

* Renseignements tirés du site de l’OPTMQ


SOCIÉTÉ CANADIENNE DE SCIENCE DE LABORATOIRE MÉDICAL

La Société canadienne de science de laboratoire médical (SCSLM) est l’organisme national de certification des technologistes et des adjoints de laboratoire médical et elle est l’association professionnelle nationale des professionnels de laboratoire médical au Canada.  La SCSLM compte plus de 14 000 membres à travers le Canada et dans différents pays du monde.  Sa mission est de promouvoir et de maintenir un niveau d'excellence accepté à l'échelle nationale concernant la profession de technologiste de laboratoire médical, par lequel les autres professionnels de la santé et le public seront assurés de recevoir des services de laboratoire efficaces et économiques, et de promouvoir, maintenir et protéger l'identité professionnelle et les intérêts du technologiste médical de laboratoire. £

 £ Renseignements tirés du site de la SCSLM.

Pour être membre étudiant de la SCSLM, il vous en coûtera 78$ pour 2 ans ou 102$ pour 4 ans.  Une fois diplômé vous devrez verser 142$/an pour demeurer membre de la SCSLM.

Si vous désirez travailler dans une autre province ou dans un autre pays après vos études vous serez peut être obligé de faire l’examen de certification de la SCSLM, communément appelé examen RT.  Pour travailler au Québec, il n’est pas obligatoire de passer cet examen la plupart du temps, mais certains employeurs pourraient l’exiger.  Il est recommandé aux étudiants de s’inscrire à la SCSLM si vous prévoyez passer l’examen de certification à la fin de vos études.  Le fait d’être membre de la SCSLM vous permettra d’économiser sur le coût lors de l’inscription à l’examen.

Barème des frais pour les examens de certification nationale de la SCSLM (juin 2011).
· 499$ pour les membres
· 725$ pour les non-membres





ACCESSIBILITÉ À LA DERNIÈRE ANNÉE DU PROGRAMME TAB

Tous les cours des 1ère et 2ème années (généraux, spécifiques et complémentaires) doivent être réussis pour pouvoir débuter la 5ème session.  Les cours par correspondance ou en commandite doivent également être terminés et réussis.  Aucune exception ne sera faite pour quelque raison que ce soit.

LA 5ÈME SESSION

· Les cours
La 5ème session du programme TAB est une session condensée.  Les cours sont donc répartis sur 11 semaines plutôt que 15 semaines comme lors des sessions antérieures. 

· La semaine précédant le début des stages
La semaine précédant le début des stages est très importante.  Pendant cette semaine, les étudiants font leurs examens finaux.  Cette semaine sera aussi importante pour les enseignants car ils feront les corrections finales afin de comptabiliser les notes.  Comme indiqué précédemment, il n’y a pas de reprise possible en cas d’échec à l’examen final d’un cours.  Aussi, la coordonnatrice des stages et les superviseurs de stages convoqueront une rencontre pour informer les futurs stagiaires à propos des derniers détails avant le départ pour les stages :
· Confirmation de l’attribution des lieux de stages
· Remise des documents relatifs aux stages
· Rencontre préliminaire avec les milieux de stages
· Etc.


LES STAGES EN MILIEUX CLINIQUES

· Attribution des stages
L’étudiant n’a pas à chercher lui-même un milieu de stage pour l’accueillir, c’est le rôle du Responsable des stages.  La plupart du temps, les stages sont offerts dans les centres hospitaliers de la région mais il est possible que certains milieux de stages se situent à l’extérieur de la région.  Les stages n’étant pas rémunérés l’étudiant devra prévoir les coûts relatifs au logement, déplacements, nourriture, stationnement, etc.

L’attribution des stages se fait de la façon suivante :
· Certains étudiants qui sont dans des situations particulières auront un choix prioritaire (ex : contraintes familiales (famille, enfants)). Ces situations particulières seront traitées au cas par cas.
· Demande des milieux de stages.
· Choix personnel de l’étudiant (document à remettre au responsable de programme).
Suite à la compilation des résultats, s’il y a plus de demande pour un milieu que le nombre de places disponibles, une rencontre est faite avec les étudiants pour en discuter et tenter de trouver un compromis. 
· Si la problématique persiste, la moyenne générale des cours spécifiques des 5 premières sessions sera considérée.  Un étudiant qui aura complété le programme en 3 ans aura priorité sur un étudiant qui a pris plus de temps pour compléter son programme.  La décision finale revient au comité de programme TAB.

· Déroulement des stages
La politique d’absence (ref. Présence aux cours) s’applique aussi en stage donc il est obligatoire d’être présent en stage sous peine d’expulsion.  Il est aussi obligatoire de se présenter à toutes les rencontres avec le superviseur de stage sinon il devra y avoir reprise de la rencontre.  L’étudiant doit obligatoirement avoir travaillé les questions formatives de stage avant la rencontre sinon l’enseignant peut lui refuser la participation à la rencontre.  Souvent les milieux de stage vont faire les stages sur 4 jours plutôt que 5.  Cependant la 5ème journée n’est pas une journée de congé; les rencontres avec le superviseur peuvent se tenir cette journée là.  L’horaire des stages est à la discrétion de milieux de stages et ne peut faire l’objet de négociations de la part de l’étudiant.

· La fin des stages
Le document qui atteste la réussite du DEC en TAB est disponible dans les 5 jours ouvrables suivants la fin des stages et de la remise des notes au registraire par les superviseurs de stage.  Ce document sera disponible au registraire et l’étudiant devra venir le chercher (ou prendre entente avec le registraire pour se le faire poster).  Une rencontre des responsables de stage peut avoir lieu durant les 5 jours ouvrables pour discuter des cas considérés comme problématiques.

Toutes les évaluations de stage sont la propriété du Collège Shawinigan et ne peuvent faire l’objet d’une consultation par les futurs employeurs car ces documents sont confidentiels.  Ainsi, les enseignants ne fourniront pas les évaluations de stage aux employeurs.  Par contre, l’étudiant peut se faire une copie et lui-même les fournir à l’employeur.


L’ÉPREUVE SYNTHÈSE DE PROGRAMME

L’épreuve synthèse de programme, ou ESP, doit obligatoirement être réussie pour l’obtention du DEC.  La réussite des stages fait partie intégrante de la réussite de l’ESP.  Un échec à l’un des stages entraîne l’échec de ce stage et celui-ci devra être repris l’année suivante.  Un échec dans l’un des autres éléments de l’ESP (études de cas, cahiers, situations particulières, etc.) pourrait entraîner la reprise de cet élément de l’ESP.

Les travaux de l’ESP doivent être remis au responsable de programme au moins 2 semaines avant la fin des stages sous peine d’échec.


LÉA, OUTIL DE COMMUNICATION

La plateforme LÉA/Omnivox est un outil fort utile pour les étudiants et les enseignants.  Cette plateforme permet de diffuser les notes d’évaluation, de distribuer des documents, de communiquer par messagerie (MIO), d’annoncer les absences des enseignants, de publier des événements, de consulter un calendrier, etc.  La majorité des enseignants utilisent cette plateforme pour leur gestion de classe.  Il est fortement suggéré de se familiariser rapidement avec cet outil.  De plus, il est conseillé de configurer votre messagerie de MIO pour recevoir une notification à votre adresse de courriel personnelle lorsque vous recevez un message via la messagerie de MIO.  De cette façon, vos enseignants pourront communiquer avec vous plus efficacement.


LA VACCINATION

Conformément au document intitulé « Immunisation des travailleurs de la santé, des stagiaires et de leurs professeurs » publié par le Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS) du Québec, les étudiants devraient être immunisés contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, la rougeole, la rubéole, les oreillons et la poliomyélite.  Ainsi, dès la première session, un document faisant état de votre suivi vaccinal vous sera distribué.  Ce document, habituellement exigé par les milieux de stage avant de début des stages, doit être complété le plus rapidement possible par une personne autorisée au CLSC et remis au responsable du programme.  Un établissement de santé peut refuser d’accueillir un stagiaire qui ne répond pas aux exigences.  Si le carnet de vaccination n’est pas à jour, l’étudiant devra y remédier.  De plus, les étudiants devraient aussi recevoir le vaccin pour l’hépatite B (s’ils ne sont pas déjà préalablement immunisés) et/ou faire un dosage des anti-HBs.


COORDONNÉES DES ÉTUDIANTS

Afin de pouvoir vous contacter rapidement, le département tient à avoir vos coordonnées.  Ainsi, chaque étudiant doit remplir le document « Coordonnées des étudiants » et le remettre au responsable du programme.


RÉUSSITE DES COURS / DOUBLE SEUIL

Pour la réussite des cours du programme TAB, nous appliquons le double seuil.  Ainsi, pour réussir un cours, l’étudiant doit obtenir la note de passage de 60% autant pour la portion théorique que pour la portion pratique (laboratoire) du cours.  Par conséquent, un échec pour l'une ou l'autre des deux portions du cours entraînera au bulletin la note de 55% si la note globale réelle est de 55% ou plus.  Si la note globale réelle est inférieure à 55%, la note réelle sera alors retenue et inscrite au bulletin.  Le double seuil s’applique pour tous les cours du programme TAB, incluant les stages, à l’exception des cours de la première session pour lesquels le double seuil ne s’applique pas.

Dans le cas ou il y aurait un échec, l’étudiant devra reprendre le cours échoué dans son intégralité, c’est-à-dire la théorie et le laboratoire.


POLITIQUE DU FRANÇAIS

En tout temps les travaux remis (rapports ou contrôles de laboratoire, examens, etc.) devront être soignés, tant au niveau du fond, de la forme, que de la présentation visuelle.  Conformément à l’article 5 du régime pédagogique, cela implique entre autres que les travaux écrits doivent être présentés dans un français correct.
*	Par conséquent, la politique adoptée par le Département de Biologie et Biotechnologies stipule que l'étudiant s’expose à perdre jusqu’à concurrence de 10% des points pour toute production écrite.

En tout temps les travaux devront être remis à la date indiquée.  Tout retard dans la remise des travaux entraînera une pénalité de 10% par jour ouvrable de retard.  À cet effet, une pénalité maximum de 50% peut être attribuée à un travail suite à un retard.  Après 5 jours, la note attribuée sera zéro (0).


PRÉSENCE AUX COURS [règlement pédagogique numéro 3, article 4.1] 

La présence aux cours, aux laboratoires et en stage est obligatoire et l’enseignant doit vérifier régulièrement si la participation d'un étudiant aux différentes activités d'apprentissage d'un cours est adéquate.  L'étudiant(e) qui s'absente à plus de 10% des périodes d'un cours, d’un laboratoire ou d’un stage s'expose à se voir refuser l'accès à ce cours ou ce stage et aux évaluations.  La ponctualité est de mise.  L’enseignant peut refuser l’accès à son cours à tout étudiant qui se présente en retard sans motif raisonnable. 

Tout étudiant qui entrave la bonne marche du cours ou du stage sera exclu.


ABSENCE AUX ÉVALUATIONS [règlement pédagogique numéro 3, article 4.2] 

Toute absence injustifiée ou non motivée à un examen ou à une épreuve d'évaluation (évaluation sommative) entraîne automatiquement la note zéro (0).

En principe, il n’y a pas d’examen de reprise, mais l’étudiant qui s’absente à une évaluation théorique ou pratique sommative aura droit à un examen de reprise SI son absence est due à une maladie grave ou une mortalité dans la famille proche ET que l’enseignant a été avisé de l’absence dans les deux jours précédant l’évaluation ou la journée même de l’évaluation, avant la tenue de l’examen. Des pièces justificatives seront exigées afin de se prévaloir de ce droit de reprise.

L’étudiant(e) qui veut faire cet examen de reprise pourra le faire, suite à une demande écrite soumise à l’enseignant dans les 48 heures suivant la date de cet examen.  Si la demande est acceptée, la date de l'examen de reprise sera fixée par l’enseignant après discussion avec l'étudiant concerné. Le type d’évaluation sera expliqué à l’étudiant à ce moment. L’enseignant se réserve le droit de refuser tout motif jugé non valable.  Le cas de l'étudiant peut être discuté en département ou au comité de programme.

Il n’y a pas de reprise possible en cas d’échec à l’examen final d’un cours.  La même règle s’applique à tous les stages.  Un stagiaire qui échoue un ou plusieurs stages devra refaire le ou les stages l’année suivante.


PLAGIAT

Le plagiat, la tentative de plagiat ou la collaboration au plagiat lors d'une évaluation sommative entraînent automatiquement la note zéro (0) pour l'activité d'évaluation concernée et élimine tout droit de reprise.

Les enseignants porteront une attention particulière au plagiat et autres formes de fraude et appliqueront à la lettre l’article 7 du règlement numéro 3, : « Toute fraude, tentative de fraude ou coopération à de tels actes entraîne l'attribution de la note zéro (0) pour l'examen ou le travail concerné ». De plus, aucun droit de reprise ne sera accordé pour cette évaluation. Un rapport de l'événement sera alors rédigé par l’enseignant et transmis au coordonnateur ou à la coordonnatrice du département et au responsable du programme. Dans le cas de récidive, l'étudiant se voit attribué la note zéro (0) pour le cours concerné et le coordonnateur ou la coordonnatrice de département en informe, par écrit, la Coordination de l’organisation scolaire. Le Collège peut imposer d’autres sanctions selon les circonstances.». 


DÉLAI POUR LES RÉVISIONS DE NOTES  [règlement pédagogique numéro 3, article 5.8]

Tout étudiant peut formuler une demande de révision de notes sur tout élément qui contribue à son évaluation. 

L'étudiant qui désire faire une demande de révision de note en cours de session, doit le faire savoir dans un délai de deux jours ouvrables après la remise de l’évaluation corrigée. 

Dans le cas d’une épreuve terminale dont le résultat est connu avant la fin de la session, la demande de révision de note devra être faite auprès de l’enseignant responsable dans les sept (7) jours ouvrables suivant la remise de la note. 

L'étudiant qui désire faire une demande de révision de note pour une épreuve terminale dont le résultat est connu après la fin de la session, doit présenter sa demande au registrariat dans les 15 jours suivant la date de la fin de la session.  Pour une révision de note de la note finale obtenue pour un cours, seules les dernières évaluations peuvent faire l’objet d’une révision.
L’enseignant se réserve le droit de refuser tout motif jugé non valable. Le cas de l’étudiant peut être discuté en département ou au comité de programme.


MARCHE À SUIVRE EN CAS DE LITIGE AVEC UN ENSEIGNANT [règlement pédagogique numéro 3, articles 9 et 10]

En cas de litige avec un enseignant, voici un résumé de la marche à suivre.  En premier lieu, l’étudiant qui éprouve des problèmes ou qui se sent lésé doit en informer son enseignant dans les plus brefs délais et tenter de s’expliquer avec lui.  À défaut d’une entente avec l’enseignant, l’étudiant trouvera une oreille attentive auprès du responsable de programme ou du coordonnateur du département.  Le responsable de programme ou le coordonnateur du département ont la responsabilité d’intervenir aurpès de l’enseignant concerné afin de tenter d’en arriver à une solution satisfaisante pour les deux parties.  Si le problème ne peut être réglé au niveau du département, le plaignant peut aviser par écrit la direction des études de problème qui interviendra dans le processus.

Cette démarche est la même en cas de problème éprouvé par un groupe d’étudiant.  Pour plus de détails, vous pouvez consulter votre agenda.                 


ACCESSIBILITÉ AUX LABORATOIRES EN DEHORS DES HEURES DE COURS

Il est possible d’avoir accès aux laboratoires en dehors des heures de cours en demandant à l’enseignant et/ou à la technicienne.  Il est cependant interdit à tout étudiant d’être dans un laboratoire en absence de supervision.


LES PRÉLÈVEMENTS VEINEUX

Tout étudiant a l’obligation de participer aux cours et d’effectuer des prélèvements veineux lorsque cette compétence est enseignée.  Les prélèvements veineux font partie intégrante de la formation et ils doivent être maîtrisés par tous les étudiants.


COURS DE MICROBIOLOGIE

À la troisième session, vous devrez vous procurer un sarrau supplémentaire pour les cours de microbiologie.  Ce sarrau sera utilisé exclusivement au laboratoire de microbiologie et il ne doit pas être utilisé dans les autres cours.  Pour cette raison, chaque étudiant se verra attribuer une case au laboratoire de microbiologie afin d’y laisser en permanence son sarrau.

Livres utilisées en TAB
Année scolaire 2010-2011

Hématologie
· Lord-Dubé, H. et R., L’Italien, Hématologie, Décarie Éditeur, Montréal, 2e édition, 1998. ($75) 
· Abbott, 2005 The Morphology of Human Blood Cells, 7th edition, 121 pp.  (~$20)

Hémostase
· Laliberté A., Hémostase, Décarie Éditeur. ($69)

Biologie moléculaire
· Brodeur, J., Toussaint, M., Biologie moléculaire – Concepts  Techniques  Applications, CCDMD, 2007, 331 pages. ($45)

Anatomie et physiologie
· Marieb E.N., Biologie humaine, 2e édition, ERPI, 2008. ($64,95)
· Marieb E.N., Anatomie et physiologie humaines, Cahier d’activités, 2007. ($25)

Microbiologie
· Tortora, Funke, Case, Introduction à la microbiologie, ERPI, 945 pages. ($92)
· Bertrand Couture, Bactériologie médicale, Décarie Vigot, 358 pages. (~$65)

Biochimie clinique I
· Christian Moussard, Biochimie structurale et métabolique, 3e édition, éditions DeBoeck, 2006. ($52)

Instrumentation
· LALIBERTÉ, Alain (1990). Techniques instrumentales en biologie médicale,  2e  édition, Tome I.  Ste-Hyacinthe, Édition Odile Germain, 208 p. ($48)
· LALIBERTÉ, Alain (1989). Techniques instrumentales en biologie médicale,  Tome II.  Ste-Hyacinthe, Édition Odile Germain, 280 p. ($52)

Histopathologie
· Hould R., Fortier, Histopathologie : Théorie et procédés. 

Introduction aux analyses biomédicales
· GARNIER, Marcel (2006).  Dictionnaire illustré des termes de médecine, 29ème édition, Paris, Maloine, 1048 p. ($56)
· SOUCY, Sylvie (2007).  Cahier de terminologie médicale.  Une approche par systèmes, ERPI, Montréal, 181 p. ($32)
· LALIBERTÉ, Alain (1990). Techniques instrumentales en biologie médicale – Tome 1,  2e éd.,  Ste-Hyacinthe, Édition Odile Germain, 208 p.
· SHEMATEK, Gene, et Wayne WOOD (2001). La sécurité au laboratoire 5ème éd., Hamilton, Société canadienne des technologistes de laboratoire, 62 p. ($21)

Contrôle de qualité appliqué
· LALIBERTÉ, A., Techniques instrumentales en biologie médicale,  Tomes II.  Ste-Hyacinthe, Édition Odile Germain, 1989.

Biochimie clinique II
· Doré, Denis, Biochimie clinique, Le Griffon d’argile, 1994. (Nouveau livre en 2009 soit  Biochimie médicale : physiopathologie et diagnostic /William J. Marshall, Stephen K. Bangert ; traduction et adaptation de l’anglais Éric Raynaud. Paris : Elsevier, 2005.) ($87)

Banque de sang
· L’Italien, Roselyne, Immunohématologie, CCDMD, 2008. ($60)

Pharmacologie
· Hayek, Wilma, La dose exacte. ($45)



Cette liste est sujette à changement et n’est en aucun cas une liste officielle.  Avant d’acheter l’un de ces volumes, demandez à l’enseignant concerné s’il y a eu un changement de la documentation utilisée.
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